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FACE AUX INQUIÉTUDES DES ASSOCIATIONS SUR LE 
FRONT DES EXPULSIONS, LES POUVOIRS PUBLICS 

DOIVENT TOUT METTRE EN ŒUVRE POUR ÉVITER DE 
NOUVELLES SOUFFRANCES SOCIALES.
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Depuis la fin de la trêve hivernale des expulsions le 1er juin, les remontées de terrain issues des associations du Collectif 
des Associations Unies témoignent d’une multiplication des expulsions d’habitats informels et des risques d’expulsions 
locatives sans solutions adaptées et pérennes sur les territoires. Ces expulsions interviennent malgré les diverses mesures 
prises par le gouvernement pour limiter leur impact : maintien des capacités du parc d’hébergement d’urgence ouvertes 
pendant la crise sanitaire et l’hiver (43 000 places) a minima jusqu’à mars 2022, abondement des Fonds de Solidarité 
Logement et du Fonds d’indemnisation des bailleurs, instruction aux préfets visant à ne pas expulser les ménages locataires 
sans solution d’hébergement ou de relogement.

Dans un contexte de fragilités sociales et économiques importantes, et à une période où les possibilités de faire valoir les 
demandes d’aides ou de recours ont été réduites du fait des restrictions sanitaires, impactant de fait les possibilités d’accès 
et de maintien dans le logement, 30 000 ménages locataires et 20 000 habitants de lieux de vie informels risquent 
potentiellement de perdre leur logement ou leur abri dans les semaines et mois à venir.

Le Collectif s’inquiète en particulier du fait que les instructions ministérielles ne se prononcent pas sur le sort des 
personnes qui, faute d’alternative, vivent aujourd’hui en bidonville et squat dans la plus grande précarité. Les expulsions 
de lieux de vie informels se sont accélérées, au moins 103 depuis le 1er juin, sans compter toutes celles qui l’ont été 
pendant les mois précédant, malgré la trêve. Un grand nombre de ces lieux de vie fait l’objet d’un accompagnement 
associatif, souvent financé par l’Etat, de sorte que ces expulsions à répétition conduisent à briser leurs parcours de soins, 
d’insertion vers le logement et l’emploi, et bouleversent la scolarisation des enfants. Dans le cadre d’une campagne 
vaccinale où les personnes sans domicile sont prioritaires, la reprise des expulsions est contre-productive et ne permet 
pas un accompagnement serein vers la vaccination contre le Covid-19 ou le suivi des personnes entre deux injections. 

Des pressions et intimidations policières ont également été recensées, conduisant les habitants à quitter les lieux avant 
l’expulsion. Ces pratiques inacceptables bafouent les droits fondamentaux et ne permettent pas aux personnes les plus 
vulnérables d’être orientées vers des solutions d’hébergement ou de logement pour construire un projet de vie pérenne.

D’autre part, la multiplication des procédures d’expulsions locatives en cours et les difficultés rencontrées pour proposer 
un relogement, ou à minima une solution d’hébergement adaptée aux ménages concernés le temps de trouver une 
réponse plus pérenne, inquiètent les associations. De fait, le parc d’hébergement d’urgence est déjà sollicité au maximum de 
ses capacités, et la sortie durable des personnes hébergées vers le logement reste très limitée dans de nombreux territoires. 
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Ces tensions rendent encore plus difficile la recherche de réponses à apporter aux situations d’urgence provoquées par les 
expulsions de locataires et d’habitants de lieux de vie informels.

Dans ce contexte et afin d’éviter le drame social que constituerait la mise à la rue de milliers de ménages cet été ou dans 
les mois à venir, le CAU demande aux pouvoirs publics de réaffirmer et d’appliquer strictement et sur l’ensemble des 
territoires les instructions ministérielles relatives aux expulsions locatives, et d’instaurer un moratoire des expulsions 
des lieux de vie informels sans solutions jusqu’au 31 octobre 2021. Dans les cas où l’expulsion s’avèrerait inévitable, nous 
demandons à ce que des solutions concertées et pérennes soient proposées à toutes les personnes, et ce, quel que soit leur 
statut administratif ou leur vulnérabilité. Il est également nécessaire de renforcer les moyens humains et financiers alloués 
à l’accès et au maintien des personnes dans le logement.

Le CAU restera vigilant tout au long des mois à venir, et continuera à alerter les services de l’Etat et l’opinion publique autant 
que nécessaire. 
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Advocacy France

Association des Cités du Secours Catholique

Association Nationale des Compagnons Bâtisseurs

Association DALO

ATD Quart Monde

Aurore

Centre d’action sociale protestant (CASP)

Collectif National Droits de l’Homme Romeurope

Collectif Les Morts de la Rue

Comité des Sans Logis

Croix-Rouge française

Emmaüs Solidarité

Emmaüs France

Enfants de Don Quichotte

Fédération d’aide à la santé mentale Croix Marine

Fédération des Associations et des Acteurs pour la Promotion et l’Insertion par le Logement 

(FAPIL)

Fédération de l’Entraide Protestante

Fédération Française des Equipes Saint-Vincent

Fédération des Acteurs de la Solidarité

Fédération Nationale des Associations Solidaires d’Action avec les Tsiganes et les Gens du voyage

(FNASAT-Gens du voyage)

Fédération Nationale des Samu Sociaux

Fédération Santé Habitat

Fondation Abbé Pierre

Fondation de l’Armée du Salut

France Terre d’Asile

Habitat et Humanisme

Jeudi Noir

La Cloche

Les petits frères des Pauvres

Ligue des Droits de l’Homme

Médecins du Monde

Secours Catholique

SoliHa – Solidaires pour l’Habitat

Solidarité Nouvelle pour le Logement (SNL)

Union Nationale des Amis et des Familles de Malades Psychiques (UNAFAM)

Union professionnelle du logement accompagné (UNAFO)

Union Nationale des Comités Locaux pour le Logement Autonome des Jeunes (UNCLLAJ)

Union Nationale pour l’Habitat des Jeunes (UNHAJ)

Union Nationale Interfédérale des Œuvres et Organismes Privés Sanitaires et Sociaux (UNIOPSS)

NOS ASSOCIATIONS
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